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En 2020, nous étions une petite association et les finances étaient donc prévisibles 
et claires. L’année 2021 a été marquée par une très forte croissance et des 
campagnes. Les deux années ont été très différentes et il n'existe pas d’expérience 
sur laquelle nous puissions nous appuyer pour évaluer le fonctionnement « normal » 
de notre association.    
 



 
 

En 2022, notre association sera probablement plus petite, d'autant plus que les 
mesures sont levées et que de nombreux membres avaient rejoint l'association en 
raison des votations sur la loi Covid. 
  
Selon les actions qui s'imposeront, les contributions des donateurs et le 
crowdfunding correspondront à nos estimations. Mais il y aura aussi d'éventuels 
frais de campagne, en plus des projets prévus. 
  
Les frais de personnel sont difficiles à prévoir et dépendent du nombre de projets 
qui seront lancés. Nous nous attendons à ce que les frais de personnel restent 
inchangés. 
  
Les frais de location ont été augmentés, car nous devons chercher de nouveaux 
bureaux à partir du mois d’août 2022. Le contrat de location actuel était limité 
dans le temps pour une utilisation provisoire. 
  
La mise en place de l'infrastructure administrative est faite et, par conséquent, les 
charges financières seront probablement moins élevées. 
  
Il n'est pas possible de prévoir comment la situation évoluera en 2022, c'est 
pourquoi il est extrêmement difficile d'établir un budget. De plus, comme déjà 
mentionné, étant une très jeune association nous ne pouvons pas nous baser sur 
une longue expérience. Le budget n'a pu être établi que sur la base d'hypothèses.  
  
La perte prévue au budget n'est cependant pas un problème, car notre situation de 
trésorerie est bonne. 
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